Mise en œuvre des dispositions du décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux E.P.L.E – Application de la loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école et de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale. (circulaire n° 2005-156 du 30 septembre 2005 – BOEN n° 36 du 6 octobre 2005)

CONSEIL D’ADMINISTRATION :
Les compétences du CA sont élargies ; corrélativement la possibilité de déléguer certaines de ses attributions à la commission permanente lui est reconnue.

Le CA : 

· adopte, pour une durée de 3 à 5 ans, le projet d’établissement ainsi que, le cas échéant, les expérimentations pédagogiques que le projet définit.

· approuve le contrat d’objectifs conclu entre l’établissement et l’autorité académique.
· adopte les tarifs des ventes de produits et prestations de service réalisés par l’établissement.

· établit le rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique de l’établissement et ses conditions matérielles de fonctionnement. Le contenu de ce rapport étant étendu à la mise en œuvre des expérimentations et du contrat d’objectifs.

· autorise la passation de conventions pour la mise en œuvre de dispositifs de réussite éducative.

· donne son accord sur la programmation et les modalités de financement des voyages scolaires.

· adopte le plan de prévention de la violence préparé par le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté.

Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses attributions à la commission permanente. Les attributions du CA prévues au 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 11° et 13° de l’article 16 du décret ne peuvent pas faire l’objet, compte tenu de leur importance, d’une délégation à la commission permanente ; ainsi seul le CA peut :
· fixer les principes de mise en œuvre de l’autonomie pédagogique et éducative de l’établissement.

· adopter le projet d’établissement.
· établir le rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique de l’établissement et ses conditions matérielles de fonctionnement.

· adopter le budget, le compte financier et les tarifs des ventes de produits et de prestations de service réalisés par l’établissement.

· adopter le règlement intérieur de l’établissement ainsi que son propre règlement intérieur.

Le CA a la possibilité de déléguer tout ou partie de ses autres compétences à la commission permanente qui instruit également les questions soumises à l’examen du CA lorsque ces attributions ne lui ont pas été déléguées.

Les règles définies pour le CA en matière de convocation, de quorum, et de remplacement des membres sont applicables à la commission permanente. Il en est de même des conditions de vote, les décisions prises sur délégation sont communiquées à chaque membre du CA dans le délai de 15 jours. Les actes adoptés par la commission permanente dans le cadre d’une délégation du CA entrent en vigueur dans les conditions prévues par l’article L.421-14 du code de l’éducation et sont soumis aux mêmes obligations de transmission que les délibérations du CA. 

